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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

politique de l'emploi
Question écrite n° 122368

Texte de la question

M. Patrick Lebreton interroge M. le ministre du travail, de l'emploi et de la santé sur la récente note d'analyse
rédigée par le Centre d'analyse stratégique concernant les compétences facilitant des mobilités
professionnelles. Les auteurs de cette note préconisent « de renforcer l'apprentissage des compétences
transversales au cours de la vie active, par une amélioration de la qualité de l'offre et un accès plus large aux
dispositifs de formation ». Il souhaite donc qu'il lui indique les moyens qu'il entend mettre en oeuvre pour
répondre à cette recommandation.
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